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COMMUNE

RIVE DE GIER DECISION  DU  MAIRE
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DÉCISION N° DEC_2024_0034 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX SCOLAIRES

Le Maire de la commune de Rive-de-Gier,

VU l’article L.2122-22 du code général des collectivités territoriales,

VU la délibération n° DEL_2020_088 du conseil municipal du 23 septembre 2020, relative à la délégation de
fonction à M. le maire.

VU la délibération n° DEL_2023_009 du conseil municipal du 25 janvier 2023, relative à la convention cadre
et d’objectifs 2023 – 2025 avec le centre social Henri Matisse,

DÉCIDE

ARTICLE 1

De signer une convention, avec le centre social et culturel Henri Matisse situé 31 rue de la République à Rive
de Gier afin de mettre à disposition des locaux scolaires de l’école maternelle des Vernes composé de la 
façon suivante: 
- une salle de motricité
- 5 salles d’activité utilisés habituellement par le périscolaire
- les sanitaires
- Une salle de restauration
- 2 cours

ARTICLE 2

La mise à disposition est consentie à titre gratuit, pour la durée des vacances scolaires 2023, avec faculté de 
résiliation par l’une ou l’autre des parties, sans motivation préalable,par lettre recommandée avec accusé de 
réception, avec effet immédiat. Cette mise à disposition ne pourra en aucun cas être reconduite tacitement.

ARTICLE 3

La présente décision dont il sera rendu compte à la plus prochaine réunion du Conseil municipal, sera publiée
et transmise au Préfet de la Loire.

ARTICLE 4

Le Directeur Général des Services est chargé, de l’exécution de la présente décision.

ARTICLE 5

Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le Tribunal administratif de Lyon peut être
saisi par voie de recours formée contre le présent acte pendant un délai de deux mois commençant à courir à 
compter de la plus tardive des dates suivantes :
- date de sa réception en préfecture de la Loire ;
- date de sa publicité.

Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité administrative, 



cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :
-   à compter de la notification de la réponse de l'autorité administrative ;
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité administrative 
pendant ce délai.

Le Tribunal administratif de Lyon peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr

 

#signature#

http://www.telerecours.fr/
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